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Martin et Basmah ne sortent pas seuls
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Voici Basmah.   
Basmah est l’amie de Martin.  

Son nom se prononce « Bass Ma ».  

Ça veut dire « sourire » en arabe.

Voici Martin.  
C’est un garçon de six ans.  

Il a un chien poilu.  

Il s’appelle Dexter.  



1

Comment utiliser ce livre Comment utiliser ce livre   
Le livre Martin et Basmah ne sortent pas seuls aide les jeunes enfants à comprendre le 
principe du compagnon, qui insiste sur la sécurité par le nombre. Cette précieuse stratégie de 
protection s’applique autant dans la vraie vie que sur Internet. En lisant ce livre, réfléchissez 
aux points suivants :

QUI PEUT FAIRE UN BON COMPAGNON POUR UN JEUNE ENFANT?   
Un compagnon est une personne apte à s’occuper d’un enfant, par exemple une mère, un père, 
un grand-parent, un grand frère, une grande sœur, une gardienne, un enseignant, etc.  

QU’EST-CE QUE LE PRINCIPE DU COMPAGNON?  
Un enfant devrait toujours être accompagné d’une autre personne – un compagnon – lorsqu’il 
va quelque part. Le principe du compagnon est une stratégie de protection qui peut s’insérer 
dans la vie quotidienne d’un enfant. Il peut être mis en application dans toutes sortes de 
situations, par exemple lorsque l’enfant se déplace entre l’école et la maison, lorsqu’il 
va au magasin ou lorsqu’il va jouer au parc. Il peut tout aussi bien être mis en application 
sur Internet, lorsque l’enfant a besoin de surveillance. Lisez ce livre avec vos enfants et 
encouragez-les à répéter la phrase « Peu importe où tu vas, emmène un compagnon! »
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Martin a six ans.

Il est très occupé!

Il a beaucoup de plaisir

À courir et à jouer.
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Voici Basmah, l’amie de Martin.

Elle connaît des chansons drôles.

Elle en apprend chaque jour

Et les chante avec entrain.
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Leurs mamans insistent : sécurité avant tout! 

Alors ils ont fait une chanson :

« Peu importe où tu vas, 
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Leurs mamans insistent : sécurité avant tout! 

Alors ils ont fait une chanson :

« Peu importe où tu vas, 

Martin réfléchit : « Je suis un enfant,

Qui sera mon compagnon?

Une personne de confiance, 

Des amis de la famille ou tes parents. »
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Quand Martin et Basmah 

Vont ensemble quelque part, 

Ils n’oublient jamais

DD’’ E EMMMMEENNERER  UUNN  CCOOMMPPAAGGNNOONN!!  
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S’ils veulent jouer et courir,

Ils doivent toujours se souvenir

DD’’ E EMMMMEENNERER  UUNN  CCOOMMPPAAGGNNOONN!!  
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Sur le chemin de l’école et le chemin du retour,

La meilleure règle, c’est toujours

DD’’ E EMMMMEENNERER  UUNN  CCOOMMPPAAGGNNOONN!!  
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Même pour jouer en ligne, 

Il faut suivre la consigne

Et EEMMMMEENNERER  UUNN  CCOOMMPPAAGGNNOONN!!    
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La sécurité, c’est de toutes les saisons,

Et pour cette raison,

EEMMMMEENNERER  UUNN  CCOOMMPPAAGGNNOONN!!    
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Pour plus de détails : www.protegeonsnosenfants.ca


